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Mariage de jean seigne et
jeanne de pons

L an mil six cens soixante deux et le
cinquiesme du mois de janvier a( )montauban
apres midy et dans la maison d( )habita(ti)on
de arnaud vaissiere sarger rèignant
nostre souverain e(t )tres chrestien prince
louis quatorziesme par la grace de
dieu roi de france et de navarre
devant moi no(tai)re e(t )tesmoingz establys
en( )personne jean seigne /sarger/ filz a feus
isaac seigne marchand de( )villemeur
et de marie de coderc maries d( )une
part et jeanne de( )pons filhe de feus
jean pons sarger de ceste ville et de
anne de ]cannac ne[ capairou maries
acisteë e(t )faisant le contenu au( )presant
de( )l( )advis dud(it) vaissiere son beau( )frere
et de jean prevost sarger son cousin
d( )autre lesquelles( )parties de( )gre
entre elles intervenues reciproques
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vc xii

stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons sur le traicté
et( )pour(-)parler du mariage que au
plaisir de dieu esperent que ce faira
e(t )solempnisera entre led(it) jean seigne
et lad(ite) jeanne de pons ont dict
et( )declaire avoir faictz et( )arrestes
les( )pactes et convantions suivantz
premieremant est pacte qu( )iceux
seigne et( )de( )pons seront et( )demeureront
conjointz ensemble par mariage
e(t )icellui ilz celebreront e(t )solempniseront
en( )l( )esglize refforméé de( )laquelle
par la grace de( )dieu font profession
les anonces duemant publiéés e(t )tout
legitime empeschemant cessant et lors
que l( )une partie requerra l( )autre
a( )peine de toutz despens domaiges
e(t )intherestz aussi est pacte que pour
supporta(ti)on des charges dud(it) mariage
lad(ite) de( )pons ce constitue en( )dot
e(t )aud(it) seigne son fucteur espoux
la( )somme( )de deux cens livres en



desduction de( )laquelle somme de( )deux
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cens( )livres led(it) seigne declaire avoir
receu de( )lad(ite) de( )pons la( )somme de cens
livres en( )louis d( )argent quartz d( )escus
et autre bonne monoye dont s( )en
contante et l( )en quitte promettant icelle
de( )pons payer les cent livres restantes
aud(it) seigne avant les espousailhes
en meubles ou en argent au choix
de( )lad(ite) de( )pons, tout lequel entier
dot constitue led(i) seigne recognoist
et assigne a( )lad(ite) de( )pons en e(t )sur
toutz et chacuns ses biens presans
et advenir pour lui estre rendeu
e(t )restitue le lieu et cas de restitu(ti)on
advenant suivant et onformemant
aux uz et coustumes dud(it) montauban
quy sont telles que sy lad(ite) fucture
espouse vient a( )deceder sans enfans
legitimes dud(it) mariage a elle
survivant led(it) seigne icellui gagniera
et lui appartiendra l( )entier dot
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vc xiii

constitue et par le contraire sy led(it)
seigne vient a( )deceder sans enfans
legitimes dud(it) mariage a lui survivant
lad(ite) de( )pons icelle repettera led(it) dot
sur les( )biens dud(it) seigne e(t )outre ce
gaignera pour droit d( )augmant
autant que monte la moitie d( )icellui
pour en estre faict et dispose par
le survivant a ses plaisirs e(t )volontes
tant en la vie que en la mort sans
que a( )lad(ite) repetition de dot et
augmant puissent estre precomptes
les robes bagues et joyaux qui auront
este donnes a( )ladite fucture espouse
tant par led(it) fucteur espoux que
autres et pour l( )observa(ti)on de( )tout
ce dessus lesd(ites) parties chacun en
ce que les conserne ont obliges
leurs biens que ont soubzmis
aux rigueurs de justice et l( )ont
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jure presans samuel caussat marchand
de( )villebourbon /jean babau pra(tici)en/ marc campes peigneur
de( )laine soubz(sig)nes avec led(it) seigne /pierre/ (sic) et
pierre rabie m(aîtr)e sarger de villebourbon
ne saichant signer ni lad(ite) de( )pons /et/
aiyant lesd(its) caussat et rabie atteste
cognoistre led(it) seigne 
                                             J. Seigne

Samuel Caussat, presant       Campes

     Babau, p(rese)nt

                                Martres, no(tai)re

Le cinquiesme
juilhet mil six
cens soixante
deux a( )montauban
a(-)vant midy pardevant
moi no(tai)re estably
en personne jean
seigne sarger
habitant de
villebourbon
de( )tarn les la presant
ville lequel
a accorde avoir
receu en( )louis
d( )argent et autre
bonne monoye
despuis le cinquiesme
fevrier dernier
de jeanne de
pons sa femme
presante et acceptante
la somme de cent
livres restante
pour fin de paie
de la ]somm[ constitu(ti)on
docttalle contenue
au( )precedant
contrat de mariage
de( )laquelle somme
de cent livres
led(it) seigne quitte
lad(ite) de( )pons e(t )toutz a(utr)es et icelle somme de cent livres icellui
seigne recognoist et assigne a( )lad(ite) de( )pons en e(t )sur toutz( )ses
biens presans et advenir pour lui estre
rendue et( )restituee le( )lieu et cas de restit(tu)tion advenant
suivant et conformemant aux convantions dud(it) contrat de
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mariage de quoi
a( )este faict acte
par moi no(tai)re



presans
urbain malaret
e(t )pierre mailhet
marchandz soubz(sig)nes
avec led(it) seigne
lad(ite) de( )pons a( )dict
ne( )scavoir signer
e(t )moi no(tai)re

     J. Seigne

  Mailhet

De Malaret

Martres, no(tai)re
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